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LES VOTES ONT DEBUTE LE 20 JUILLET A 09H00 ET ONT ETE CLOS LE 26 JUILLET 2020 A 

18H00. 
 
LES RESULTATS SONT DEFINITIFS AU 26 JUILLET 2020. 
 

CLUBS AYANT PARTICIPÉ AU VOTE 
 

 
ARDENNES  

 
AUBRIVES LA POINTE, BOGNY, CHARLEVILLE-MEZIERES, SEDAN ARDENNES, YVOIS-CARIGNAN, 
VOUZIERS 
 

6 sur 7 (87,7 %) 

 

AUBE 

 
ARCIS, BAR SUR AUBE, BRIENNE, BAR SUR SEINE, ROMILLY, ROSIERES SAINT-JULIEN, SAINTE MAURE-
TROYES, SAVINO-CHAPELIN, TROYES AUBE CHAMPAGNE, VALLEE DE L’ARMANCE, VALLEE DE LA VANNE, 
VENDEUVRE 
 

12 sur 15 (80,0 %) 
 

MARNE 

 

BAZANCOURT, CHALONS EN CHAMPAGNE, CONNANTRE, EPERNAY, MOURMELON, REIMS CHAMPAGNE, 
SAINT BRICE COURCELLES, TAISSY, TINQUEUX, VITRY  
 

10 sur 14 (64,3 %) 
 

 

HAUTE-MARNE 

 
CHALINDREY, CHAUMONT, CHEVILLON, FRONCLES, JOINVILLE, LANGRES, MONTIER-EN-DER, PONT 
VARIN, VAL DE MEUSE 
 

9 sur 10 (90,0 %) 
 

MEURTHE-ET-MOSELLE 

 
BASSIN MUSSIPONTAIN, BAYON, BLAINVILLE, COINCOURT, CONFLANS, CUSTINES, FLAVIGNY-FLEVILLE-
RICHARDMENIL, GORCY, HOMECOURT, JARVILLE, MONT ST MARTIN, NANCY SLUC, NEUVES-MAISONS, 
PAGNY SUR MOSELLE, PAYS HAUT, SAINT NICOLAS DE PORT, TOUL, VARANGEVILLE, VILLERS LES NANCY 

 
19 sur 30 (63,3 %) 

 

MEUSE 

 
ARGONNE MEUSE, BAR LE DUC ASPTT, COMMERCY, ETAIN, EUVILLE, MONTMEDY, REVIGNY SUR ORNAIN, 
SAINT MIHIEL, VIGNEULLES, VOID-VACON, VAUBECOURT, VERDUN 
 

12 sur 14 (85,7 %) 
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MOSELLE 

 
AMNEVILLE, BOULAY, BOUSSE ARC MOSELLAN, BURE, CARLING, DEUX VALLEES KOENIGSMACKER, 
FENSCH VALLEE, FORBACH, GANDRANGE, GUENANGE, HAYANGE, HOMBOURG HAUT, KANFEN, MARLY, 
METZ, METZ BORNY, METZ MAGNY, MOULINS LES METZ, PAYS SIERCKOIS, PORCELETTE, RODEMACK, 
ROMBAS, SARREBOURG, STIRING, WOIPPY, YUTZ 
 

26 sur 45 (57,8 %) 
 

 

BAS-RHIN 

 
ACHENHEIM-TRUCHTERSHEIM, ALPHA HB, BARR, BENFELD, BETSCHDORF, BISCHVILLER, DAMBACH LA 
VILLE, DURSTEL AVENIR, ECKBOLSHEIM, ENTZHEIM,  ERSTEIN, ESSAHB, GERSTHEIM, HAGUENAU, 
HOCHFELDEN-DETTWILLER, HOENHEIM, HOERDT, ILLKIRCH GRAFFENSTADEN, INGWILLER-
BOUXWILLER, LAUTERBOURG, LINGOLSHEIM, MARCKOLSHEIM, MOLSHEIM, MUTZIG, OBERNAI, 
PLOBSHEIM, REICHSTETT, RHENAN, RHINAU, SELESTAT ALSACE, SELTZ, SOULTZ KUTZENHAUSEN, 
STRASBOURG ASPTT, STRASBOURG MAIRIE, STRASBOURG NEUHOF, STRASBOURG SUD, VAL D’ARGENT, 
VAL DE MODER, VALLEE DE VILLE, VENDENHEIM-MUNDOLSHEIM, VOSGES DU NORD, WEYERSHEIM, 
WINGEN SUR MODER 
 

43 sur 51 (84,3 %) 
 

HAUT-RHIN 

 

ALTKIRCH, BRUNSTATT-DIDENHEIM, COLMAR HC, DANNEMARIE, FESSENHEIM, HABSHEIM-SAINT 
MARTIN, ILLZACH-MODENHEIM, LABAROCHE, MASEVAUX, MULHOUSE COTEAUX, MULHOUSE ENTENTE, 
MULHOUSE FC, NEUF BRISACH, PFASTATT, SAINT LOUIS, SAINTE CROIX EN PLAINE, SAUSHEIM, SOULTZ-
BOLLWILLER, THANN-STEINBACH, UNGERSHEIM, VILLAGE NEUF, WINTTENHEIM-ENSISHEIM, 
WITTELSHEIM, WITZENHEIM 
 

24 sur 38 (63,2 %) 

 

VOSGES 

 
CONTREXEVILLE, EPINAL, HADOL, RAMBERVILLERS, RAON L’ETAPE, ST DIE DES VOSGES, STE 

MARGUERITE, VALLEE DE CLEURY ET DU THOLY 

 
8 sur 14 (57,1 %) 

 

 

Nombre total de clubs ayant participé au vote : 
 

169 (sur 238 au total) soit 71,01 % 
 

Soit 
 

Nombre de voix : 
 

831 (sur 1093 au total) soit 76,03 % 
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Compte-tenu de la situation sanitaire, le Conseil d’Administration approuvé l’organisation 

de l’Assemblée Générale Extraordinaire 2020 par vote électronique lors de sa séance du 30 mai 

2020. 

La convocation a été envoyée le 19 juin 2020 accompagnée des projets de Statuts et de 

Règlement Intérieur approuvés par le Conseil d’Administration le 5 juin 2020 et validés par la 

Commission Nationale des Statuts et de la Règlementation le 10 juin 2020. 

 

Aucune question en rapport avec les trois points soumis aux votes n’a été soulevée par les 

représentants des clubs. 

 

 
1. VOTE N°1 : 

 

 ADJONCTION DE DEUX NOUVELLES COMMISSIONS AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA LIGUE 

GRAND EST : 

 LA COMMISSION « NUMERIQUE » 

 LA COMMISSION DES « RECOMPENSES » 
 

Votants : 169 structures 

 

Voix totales 831  

Voix exprimées 756  

Vote « Pour » 750 97,91 % 

Vote « Contre » 16 2,09 % 

Vote « Blanc » 65  

 

La création de ces 2 commissions est adoptée, les candidats élus sur liste seront au 

nombre de 21. 

 

2. VOTE N°2 :  

 

AUGMENTATION DU NOMBRE DE MEMBRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION PAR 3 MEMBRES ELUS DANS 

LE COLLEGE DES PRESIDENTS DE COMITE. 

 

Ces trois membres sont des représentants des présidents de comité, élus entre et par eux 

en respectant la parité. 

Cette élection sera soumise à la validation de l’Assemblée Générale. 

 

Votants : 169 structures 

 

Voix totales 831  

Voix exprimées 761  

Vote « Pour » 734 96,45 % 

Vote « Contre » 27 3,55 % 

Vote « Blanc » 70  
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L’augmentation est approuvée, ce qui porte à 24 le nombre de membres du Conseil 

d’Administration avec la présence des représentants des présidents de comités du Grand Est. 

 

 

3. VOTE N°3 :  

 

ADOPTION D’UN NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR DE LA LIGUE 

 

Pour permettre : 

 La possibilité de voter par voie électronique ; 

 La définition des deux nouvelles commissions ; 

 La détermination des modalités électorales des représentants des présidents de 

comité ; 

 La réorganisation des fonctions au sein du Conseil d’Administration.  

 
Votants : 169 structures 

 

Voix totales 831  

Voix exprimées 727  

Vote « Pour » 715 98,35 % 

Vote « Contre » 12 1,65 % 

Vote « Blanc » 104  

 

Le Règlement Intérieur de la ligue Grand Est est validé. 

 

 

 

 

 

 

Thierry KLIPFEL                                  Claude BOMPARD 

                  

 

 

   

 

  

 

       Président                                   Secrétaire Général 

 


